Location de maison en droit d'usage

Par mary11, le 15/03/2013 a 13:32

Bonjour,je souhaite avoir une information : je veux louer mon appartement dont je suis
propriétaire mais ma tante a un droit d'usage et d'habitation dessus? es ce que je peux louer
cet appartement.Merci de me répondre.Cordialement

Par LagO, le 15/03/2013 a 15:30

Bonjour,
Le logement étant greveé d'un droit d'usage et d’habitation, vous ne pouvez pas le louer, car le
détenteur du droit ou sa famille proche doit pouvoir en disposer.

Par maryll, le 15/03/2013 a 16:10

Je vous remercie pour la réponse.

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



